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Juan A. FERNANDEZ, Francine BERNÈCHE e t Dan ie l l e GAUVREAU*: ESSAI 
D'ESTIMATION DE LA POPULATION DES MÉTIS ET INDIENS SANS 

STATUT DU QUÉBEC 

(Communication présentée au 49e congrès de TACFAS 
sec t i on de démographie, mai 1981) 

RÉSUMÉ 

I l n 'est pas f ac i l e d'estimer l ' e f f e c t i f des Indiens sans sta
tu t et Métis du Québec. Le caractère d i s t i n c t i f de cette sous-population 
dans l'ensemble des Amérindiens étant de ne pas j o u i r d'un s ta tu t l éga l , 
i l se ra i t nécessaire, pour l a dé l im i te r , de t en i r compte â la fo is de 
l ' o r i g i n e indienne, des ef fets de la l o i des Indiens et de l ' i n t e n s i t é du 
sentiment d'appartenance de ses membres a la c o l l e c t i v i t é indienne. I l 
n'est donc pas surprenant de constater Tabsence de données sat is fa isan
tes en ce qui les concerne dans les s ta t is t iques o f f i c i e l l e s . 

L'estimation proposée dans ce t r ava i l s'appuie sur l ' e xp lo i t a 
t ion de sources indirectes et sur l ' u t i l i s a t i o n d'un modèle simple, dé
cr ivant les e f fe ts de mariages mixtes d'Indiennes et de non-Indiens qui 
sont, pour l ' e s s e n t i e l , à l ' o r i g i ne de la population étudiée. Une autre 
voie consiste à comparer l ' évo lu t ion observée de l ' e f f e c t i f des Indiens . 
i nsc r i t s a ce q u ' i l , aura i t été en Tabsence des règles pr ivat ives du sta
tu t contenues dans la l o i des Indiens. On about i t dans les deux cas, S 
l ' a ide d'hypothèse volontairement minimales, S estimer entre 23 000 et 
50 000 le nombre d'Indiens sans s ta tu t et Métis au Québec en 1976. 

Département de démographie, Université de Montréal, CP. 6128, 
Succursale "A", Montréal, Qc, H3C 3J7 
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Juan A. FERNANDEZ, Francine BERNÈCHE et Danielle GAUVREAU* 
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La population des Métis et Indiens sans s ta tu t du Québec sus

c i te de plus en plus l ' i n t é r ê t du gouvernement et de divers organismes. 

On s ' in ter roge tout d'abord sur son importance. De mult iples estimations 

ont été avancées dont les 7 000 Indiens hors bande recensés en 1971 par 

Stat is t ique Canada, les 20 000 Métis et Indiens sans s ta tu t estimés en 

1978 par Emploi et Immigration et les 60 000 (double de la population i n 

dienne) dont parle le Conseil Canadien pour la Coopération Internat ionale 

Département de démographie, Université de Montréal, CP. 6128, Suc
cursale "A", Montréal, Qc, H3C 3J7 

Cette communication reprend l 'essent ie l des résultats contenus dans 
un rapport présenté par les auteurs a l 'A l l i ance Laurentienne des 
Métis et Indiens sans s ta tu t Inc. (ALMIS) 
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Un te l éventai l i n c i t e fortement a entreprendre une estimation rai sonnée. 

Cette tâche, visant une population que l 'on sa i t très imparfaitement sa i 

s ie par les s ta t i s t i ques , o f f i c i e l l e s ou non, exige au préalable que l 'on 

cerne les cr i tères servant a la dé f i n i r e t les règles jur id iques qui ont 

permis son appar i t ion. El le passe également par un examen c r i t i que des 

sources, d'une manière aussi exhaustive que possible, a f in d'en dégager 

les u t i l i s a t i o n s qu'on peut en f a i r e . L'estimation proprement d i te u t i 

l i s e les données des recensements du Canada, du Registre des Indiens du 

ministère dès Affa i res indiennes, du Registre de la population du Québec 

et s'appuie sur un modèle s imp l i f i é des mécanismes de renouvellement de 

1'ensemble étudié . 

1 . Critères de dé f i n i t i on de la population étudiée 

Depuis 1850, la l ég is la t i on canadienne reconnaît aux Indiens 

un s ta tu t p a r t i c u l i e r . Mais e l le ne le reconnaît pas a tous ceux qui 

peuvent se réclamer d'une ascendance indienne. La Loi sur les Indiens 

de 1951, actuellement en vigueur, réserve le d ro i t d ' i nsc r ip t i on sur les 

l i s t es de bande a tout ind iv idu maie de "sang i nd ien " , a son épouse ou 

veuve, a ses enfants légit imes et aux enfants i l l ég i t imes d'une Indienne 

i nsc r i t e (sauf s ' i l s sont de père non ind ien) . Par a i l l e u r s , la lo i 

prévoi t expressément que soient radiées des l i s tes les Indiennes qui é-

pousent un non-Indien, et e l l e refuse l ' i n s c r i p t i o n aux enfants issus de 

ces mariages. 

L 'appl icat ion de la l o i f a i t donc apparaître une catégorie de 

femmes qui sont nées indiennes, ont été inscr i tes sur les l i s t es de bande 

mais ont perdu leur s ta tu t â cause de leur mariage: ce sont des " Indien

nes sans s t a t u t " . Leurs enfants sont des métis auxquels la l o i n'accorde 

pas le s ta tu t d ' Ind ien , contrairement aux métis nés de père indien ins

c r i t et de mère non indienne, qui eux sont automatiquement i nsc r i t s sur 

les l i s t es de bande e t sont donc considérés Indiens â part ent iè re . Les 

Métis dont nous nous occupons sont essentiellement ceux qui t iennent leur 

1. Pour de plus amples dé ta i l s , le lecteur peut consulter le rapport re
mis à TALMIS: F. Bernèche, J.A. Fernandez et D. Gauvreau (1979 et 
1980). 



"sang indien" uniquement de leur mère. 

Les Indiennes sans s ta tu t du f a i t de leur mariage et les Métis 

dont i l v ient d 'ê t re question sont les deux pr incipales catégories ex

pressément exclues des l i s t es par les disposit ions de la l o i de 1951. I l 

ex is te en outre un certa in nombre de personnes qui ne jouissent pas du 

s ta tu t d' Indien â la sui te d'omissions, de négligence, ou du refus des au

t o r i t é s , ainsi que d'autres qui y ont renoncé par émancipation. 

On vo i t que la dé f i n i t i on de la population étudiée f a i t i n te r 

venir t ro is niveaux de détermination: 

a) Le c r i t è re génétique: l 'ex is tence d'une ascendance indien

ne (avoir du "sang indien") est le premier c r i t è re permettant de cerner 

l'ensemble étudié. On est quelquefois amené, pour rendre ce c r i t è re opé

ra t ionne l , à quan t i f i e r l ' importance de cette ascendance ( la part de sang 

ind ien) . 

b) Le c r i t è re léga l : la l o i , en réglant les conditions d ' ins

c r i p t i on sur les l i s t es de bande, exclut du s ta tu t un cer ta in nombre de 

personnes d'ascendance indienne. 

c) Le c r i t è re d ' i d e n t i f i c a t i o n rac ia le : les exclus peuvent 

manifester leur " i nd ian i té " par l 'adopt ion d'un certain mode de v ie , 

l 'adhésion â certaines valeurs cu l tu re l les et même par la revendication 

d i recte d'une i d e n t i t é . 

Aucun de ces cr i tères ne s u f f i t à l u i seu l , à dé l imi ter les 

d i f férentes catégories d' Indiens. Le c r i t è re légal est prépondérant 

pour d é f i n i r la population des Indiens insc r i t s (ce l le à laquel le les 

s ta t is t iques font généralement référence). Dans leur cas, l ' i d e n t i f i c a 

t ion rac ia le n'a pas a être revendiquée. Le c r i t è re l é g a l , dans ses ef

fets i nd i r ec t s , est également a l ' o r i g i ne de la population qui nous i n té 

resse — les Métis et les Indiens sans s ta tu t — mais dans ce cas, le 

c r i tè re d ' i d e n t i f i c a t i o n rac ia le , ! ' " i n d i a n i t é " , joue un rôle essentiel 

comme facteur de rassemblement de tous ceux qui s'estiment injustement 

t ra i tés par la l o i . 
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2. Les sources disponibles 

La population des Indiens sans s ta tu t et des Métis est d i f f i 

c i l e S d é f i n i r et a s a i s i r à p a r t i r des sources de données existantes. 

Aucune ne permet d'en fa i re une évaluation d i r ec te , même si plusieurs en 

fournissent des éléments essent ie ls. I l faut donc recour i r à diverses 

sources d ' in format ion, directes et ind i rectes, pour é t a b l i r l ' importance 

actuel le de cette populat ion. 

2.1 Les sources d' information directes 

2.1.1 Les recensements canadiens 

Les recensements, qui sont généralement une source p r i 

v i lég iée pour l 'étude des populations, o f f ren t des poss ib i l i tés l imitées 

dans le cas de la population métisse-et indienne sans s ta tu t . La caté

gorie des Métis n'y f igure que rarement et ce l le des Indiens sans s ta tu t 

n'apparaît jamais en tant que t e l l e . Par a i l l e u r s , les déf in i t ions de 

l ' o r i g i n e indienne ont varié avec le temps. 

De 1871 à 1901, l ' o r i g i ne raciale des Indiens est dé

terminée selon les règles applicables â l'ensemble de la population. Aux 

t ro i s recensements suivants (1911 a 1931),- e l l e est déterminée en fonc

t ion de l'ascendance maternel le, et non paternel le comme pour le reste de 

la populat ion. Depuis 1951, cette dernière règle a été étendue â la popu

la t ion indienne. 

Deux recensements seulement ont prévu une catégorie 

"Métis": en 1901 et en 1941, les individus de sang mêlé sont distingués 

de ceux dont les deux parents sont d 'or ig ine indienne, recensés comme In 

diens. A p a r t i r de 1951, les Métis vivant dans une réserve sont automa

tiquement classés dans les e f f e c t i f s d 'or ig ine indienne. Dans; les recen

sements de 1961 et de 1971, les individus d 'or ig ine indienne sont répart is 

en deux catégories: Indiens membres d'une bande et Indiens non-membres 

d'une bande. C'est dans la seconde catégorie que sont classés les Métis 

vivant sur une réserve. 
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Le recensement de 1971 présente toutefois une d i f fé ren

ce fondamentale en raison de l 'adoption de 1 'autodénombrement cûrnrne mé

thode de recensement. Ce procédé la isse plus de la t i tude à" l ' i n d i v i d u , 

dont les réponses ne seront pas nécessairement conformes aux règles su i 

vies en 1961. De plus, toute personne peut indiquer dans le catégorie 

"Autres" une or ig ine d i f fé rente de celles qui lu i sont proposées. Le 

traitement de ces réponses varie suivant le l ieu de résidence du répon

dant : 

- individus résidant dans les réserves: ceux qui se déclarent. " I n 

d ien" , ou mentionnent le nom d'une t r i b u , sont classés dans la 

catégorie "Indiens membres d'une bande", et ceux qui inscr ivent 

"Métis" sont rangés dans le groupe "Indiens non-membres d'une bande"; 

- individus résidant 3 l ' ex té r ieu r des réserves: ceux qui se dé

clarent " Indien" sont classés alternativement dans l 'une ou l 'au t re 

des catégories d'Indiens et ceux qui. se déclarent "Métis" se voient 

a t t r i buer une or ig ine ethnique quelconque, par un processus aléa-

toi re. 

On peut craindre que le nombre de ceux qui fournissent 

3 la place du nom de leur bande, celui de leur t r i bu ou qui se déclarent 

tout simplement " Ind ien" , so i t assez élevé. S ' i l en é t a i t a i n s i , les ré

sul tats publiés re f lé te ra ien t moins la structure de la population que les 

règles de traitement de la catégorie "Autres". Des tableaux spéciaux de 

Stat is t ique Canada ont permis de v é r i f i e r que la répar t i t i on des couples 

selon l ' o r i g i n e des époux, l'appartenance à une bande et la résidence 

(réserve/hors réserve) é t a i t conforme a ce que laisse prévoir l'hypoth&se 

d'une for te proport ion des "Autres" (F. Bemëche, J.A. Fernandez et D. • 

Gauvreau, 1980, p. 15 et 55). Ce n'est pas une preuve, mais cela s u f f i t 

à fa i re douter des résul tats obtenus a cette question. 

Par a i l l e u r s , la population d 'or ig ine indienne n'échappe 

pas au sous-enregistrement dont souffre l'ensemble des données des recen

sements. En 1971, le taux de sous-enregistrement de la population indien

ne dans les réserves est estimé à 4,6°/, (Sta t is t ique Canada, 1974). Le 

taux pour l'ensemble des Indiens dépasse sans doute ce c h i f f r e puisque la 

population indienne vivant hors réserve est encore plus d i f f i c i l e a cerner. 
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L'observation des taux d'accroissement de la population 

d 'or ig ine indienne entre 1961 et 1971 f a i t ressor t i r d'autres l im i t es , 

en ce qui concerne part icul ièrement les e f f e c t i f s d'Indiens non-membres 

d'une bande, qui auraient presque quadruplé en l'espace de dix ans. Mal

gré l 'amél iorat ion certaine de la couverture de la population indienne en 

1971, i l faut admettre que 1'autodênombrement a sans doute favorisé la ma

n i fes ta t ion de l ' i d e n t i f i c a t i o n raciale chez des personnes qui n'auraient 

pas été classées avec les Indiens en 1961. On ne peut pas non plus écar

te r l ' i n f l uence de la montée des revendications autochtones sur ce gonfle

ment des e f f e c t i f s . 

La mention d'appartenance à une bande soulève plusieurs 

questions qui rendent très discutable l ' u t i l i s a t i o n des données de re

censement. I l a déjà été f a i t mention du problème des réponses groupées 

dans la catégorie "Autres"; i l y a également celui des personnes qui ont 

récemment perdu leur s ta tu t comme, par exemple, les Indiennes ayant épousé 

un non-Indien. Le f a i t de trouver au recensement des couples dont la 

femme est indienne membre d'une bande et l'homme non-indien confirme l ' i 

dée qu'une par t ie de ces femmes se déclarent indiennes membres d'une ban

de malgré leur perte de s ta tu t . On peut toutefo is supposer qu'un certa in 

nombre d'entre e l les vivent en union consensuelle, ce qui ne leur enlève 

pas leur s ta tu t . 

A i n s i , i l n 'est pas possible d 'assimi ler les e f f ec t i f s 

d'Indiens non-membres d'une bande recensés en 1971 à la population des 

Indiens sans s ta tu t . Les résultats disponibles n'autor isent avec c e r t i t u 

de qu'une seule conclusion: les questions posées au recensement sont i -

naptes à s a i s i r la r é a l i t é . 

Qu'en s e r a - t - i l à l 'avenir? Le questionnaire du recen

sement de 1981 prévoi t t r o i s réponses possibles pour les individus d'o

r ig ine indienne: Indien i n s c r i t , Indien sans s t a t u t , Métis. Introduire 

une nouvelle formulation nu i t sans doute a la comparabiIité des données 

dans le temps, mais cet inconvénient est mineur, puisque la comparabilité 

n'a jamais vraiment existé pour les s tat is t iques sur les autochtones, et 
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que ces catégories semblent plus appropriées que les précédentes. On 

peut cependant regret ter qu 'e l les ne s'appuient pas sur une dé f i n i t i on 

de 1 ' " ind ian i té " p lu tô t que sur l ' i d e n t i f i c a t i o n raciale des individus 

eux-mêmes qui ne coincide pas nécessairement avec les règles s t r i c tes 

de 1 a 1o i . 

2.1.2 Le f i c h i e r de l 'A l l i ance Laurentienne des Métis et 
des Indiens sans s ta tu t Inc. (ALMIS) 

L 'Al l iance Laurentienne des Métis et des Indiens sans 

s ta tu t possède un f i c h i e r de ses membres régul iers et associés et de 

leurs enfants; les fiches des membres sont regroupées selon leur local 

d'appartenance. La base de l 'organisat ion t e r r i t o r i a l e de 1'ALMIS est 

en e f f e t constituée de 52 locaux rassemblés en cinq régions couvrant 

l'ensemble du Québec a l 'except ion de la par t ie septentrionale du Nouveau-

Québec. 

Le f i c h i e r de 1'ALMIS présente cependant des l im i t es . 

Tout d'abord, l ' i n fo rmat ion est incomplète en ce qui concerne les membres 

insc r i t s au cours des t r o i s premières années d'existence de cette associa

t i o n , lorsque les questionnaires n 'étaient pas encore u t i l i s é s . Par a i l 

l eu rs , la couverture du t e r r i t o i r e québécois n'est pas uniforme: deux 

régions au moins sont sous-représentées, la vallée du St-Laurent et la 

CÔte-Nord/Gaspésie. Finalement, certains questionnaires présentent des 

lacunes ou comportent des erreurs. 

Un f i c h i e r informatisé existe maintenant et contient 

la plupart des renseignements indiv iduels qui f igurent sur les fiches de 

membre. I l s ' a g i t là d'une source d' information démographique de première 

importance, en raison surtout du découpage t e r r i t o r i a l u t i l i s é et du type 

de renseignements disponibles, permettant des études sur la répar t i t i on 

géographique, la st ructure par âge et la généalogie des membres. Malgré 

les l imi tes signalées, ce f i c h i e r mér i tera i t d 'être complété et surtout 

tenu régulièrement à jour . 
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2.1.3 Autres sources 

Parmi les diverses sources susceptibles de fourn i r des 

données sur la population étudiée, i l faut s ignaler l 'enquête, menée en 

1976, par la Commission Canadienne de l'Emploi et de l ' Immigration (1977). 

El le v i s a i t a cerner les caractérist iques socio-économiques et les at ten

tes concernant les centres de main d'oeuvre des autochtones du Canada, 

incluant les Métis et les Indiens non i n s c r i t s . L ' i n té rê t apparent de 

cette enquête est considérablement amoindri lorsque, examinée en d é t a i l , 

e l l e révèle de nombreuses incohérences au niveau des tableaux de base 

publ iés. 

D'autres sources peuvent également s'avérer u t i l e s . 

Les Archives publiques du Canada, le Centre de recherches historiques et 

d'étude des t ra i tés du ministère des Affa i res indiennes et les Archives 

nationales du Québec renferment des informations de type h is tor ique. Les 

études loca les, les dossiers et f i ch iers des centres d'accueil autochtones 

et des di f férentes associations amérindiennes (comme la Quebec Native Wo

men's Association) peuvent fourn i r des indicat ions appréciables sur des 

points spécif iques. 

2-2 Les sources d' information indirectes 

2.2.1 Le Registre des Indiens 

Le Registre des Indiens, tenu au ministère des A f f a i 

res indiennes et du Nord (MAIN), est composé des fiches d' Indien i n s c r i t , 

regroupées par. bande. Ce regist re ne fourn i t aucune information directe 

sur la population étudiée, mais i l permet de retracer les c a r a c t é r i s t i 

ques des Indiennes qui ont perdu leur s ta tu t par mariage & un non-Indien, 

pour toutes les bandes du Québec depuis 1951. 

Les l imi tes de cette source d' information tiennent 

d'abord a la nature du regist re puisque, après un mariage mixte, aucun 

renseignement n'est r ecue i l l i sur la femme qui perd son s ta tu t ou sur ses 

enfants. De p lus, les données disponibles dépendent de la qual i té des 
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renseignements fournis au MAIN dans les rapports de bande ou dans la cor

respondance ind i v idue l l e . L' information n'est donc ni exhaustive, ni 

vraiment a jour . Le Registre des Indiens const i tue malgré tout la source 

pr incipale d' information et la plus directe sur les mariages d'Indiennes 

et de non-Indiens. 

2.2.2 Le Registre de la population du Québec 

Les naissances issues des mariages mixtes relevés au 

Registre des Indiens peuvent être ident i f iées à p a r t i r du Registre de 

la population du Québec. I l s ' ag i t la de Métis de première génération 

qui représentent une par t ie de la population étudiée. I l est possible, 

par ce moyen, de reconst i tuer , au moins par t ie l lement , les famil les dont 

la mère est Indienne et le père non-Indien e t donc d'estimer le niveau de 

fécondité de ces mariages. Les d i f f i c u l t é s d ' i d e n t i f i c a t i o n des parents 

peuvent cependant conduire à des omissions qui réduisent la qua l i té des 

données. 

3. Le mode de formation de la population étudiée: étude théorique a 
1'aide d'un modèle de population s tat ionnai re 

Avant de procéder à l 'es t imat ion de la population des Métis 

et des Indiens sans s t a t u t , i l importe d'examiner plus en déta i l la dy

namique de sa formation et de son évolut ion dans le temps. En ayant re

cours au modèle de la population s ta t ionna i re , on peut en e f f e t détermi

ner les e f fe ts d'un apport régul ier de mariages mixtes de femmes indien

nes et de non-Indiens, sous certaines conditions de n u p t i a l i t é , de fé 

condité et de mor ta l i t é . L'examen de plusieurs hypothèses inspirées de 

l 'évo lu t ion rée l le permet de mesurer l ' i n f luence des variables démogra

phiques sur l ' e f f e c t i f to ta l et la composition de la populat ion. Af in 

de s i m p l i f i e r la démarche, seuls sont retenus les Métis de 1ère e t 2ième 
2 

generations . On about i t ainsi a une estimation minimale que compense 

sans doute en par t ie la non prise en compte du c r i t è re d ' i d e n t i f i c a t i o n 

2. La possession d'au moins un quart de sang ind ien , comme c r i t è re de 
dé f i n i t i on de l ' I n d i e n , a souvent été proposée et inspi re la lég is 
la t ion des Etats-Unis. 
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rac ia le . 

3.1 Le modelé stat ionnaire 

Dans une population s ta t ionna i re , la l o i de mor ta l i té — ou, 

de façon générale, Ta l o i de sor t ie — est immuable et le nombre d'en

trées annuelles est constant. El le présente des propriétés remarqua

bles e t , en p a r t i c u l i e r : P = Ne , qui exprime que l ' e f f e c t i f (constant) 

est égal au produit des entrées par la durée moyenne du séjour dans la 

populat ion. 

I l n 'existe pas dans la r éa l i t é de population s ta t ionnai re . 

I l s ' ag i t p lu tô t d'un modèle de référence, qui ser t à décrire le poten

t i e l de renouvellement a un moment donné, et que J 'on peut comparer a 

des s i tuat ions concrètes. 

Pour pouvoir appliquer ce modèle, on va d'abord calculer le 

rendement d'un mariage mixte en nombre de Métis de 1ère et 2ième géné

ra t ions , sous certaines conditions de fécondi té, de mor ta l i t é , de nup

t i a l i t é , lorsque ces conditions demeurent constantes. 

3.2 Calcul du rendement d'un mariage mixte 

3.2.1 'Descendance de 1ère génération 

Soit D-,, la descendance f ina le moyenne d'une femme qui reste

r a i t mariée jusqu'à la f i n de sa période féconde. Pour obtenir la des

cendance e f fec t i ve , i l faut mu l t i p l i e r ce nombre par un facteur correc

t i f s-,, pour t en i r compte de la morta l i té de la femme. 

On aura donc 

M-, = S1 D1, 

ou M-, est le nombre de Métis de 1ère génération issus d'un mariage mixte. 



3.2.2 Descendance de 2ième génération 

La descendance des Métis de 1ère génération dépendra, en par

t i e , de leur degré d'exogamie, c 'es t -a -d i re de la proportion de ceux qui 

se marient à l ' ex té r i eu r du groupe. Si chaque Métis de 1ère génération 

se marie à l ' e x t é r i e u r , chacun formera une fami l le et i l y aura autant 

de fami l les (donc de femmes) que d ' ind iv idus. Au cont ra i re , s i les ma

riages se font exclusivement au sein du groupe, i l y aura deux individus 

du groupe par fami l le et la descendance sera approximativement réduite 

de moi t ié . Pour en ten i r compte, on appliquera le facteur (1 4 m) où m 

est la proport ion de Métis de 1ère génération d'un sexe donné qui épou-
3 sent quelqu'un qui n'est pas Métis de 1ère génération . Soi t D2, la 

descendance f ina le d'une Métisse de 1ère génération (ou de la femme d'un 

Métis de 1ère génération) survivant tout au long de la période féconde, 

et S2 , un facteur qui t i e n t compte de la mortal i té (s 2 est la probabi l i té 

de survie a l 'âge moyen a la naissance des enfants). On aura: 

M2 - (1 + m) S2 D2 

où M2 est le nombre de Métis de 2ième génération par Métis de 1ère géné

ra t ion . 

En admettant q u ' i l n'y a i t pas de différence de fécondité 

(D-j = D2 = D) , chaque mariage mixte donne naissance à 

R= M-, x M2, so i t 

R = s-|D + s-jS2 (1 f m) D2. 

(1 t m) peut var ier de 1 pour m - 0 (mariages exclusivement endogames) 
â 2 pour m = 1 (mariages exclusivement exogames). On admet que les 
mariages exogames d'un sexe n 'af fecte pas le nombre de mariages de 
1 'autre sexe. A noter, qu'une femme métisse qui épouse un Indien ins
c r i t acquiert le s ta tu t et sort donc de la population qui nous i n té 
resse. On admettra que le taux d'exogamie a été corrigé (diminué) 
pour en ten i r compte. 

On admet que les Métis épousent des femmes qui ont la même fécondité 
que leurs soeurs. 

On admet que D mesure la fécondité générale ou lég i t ime, i . e . que 
toutes les femmes de la génération se marient ou que les naissances 
i l l ég i t imes compensent l'absence de naissances légitimes chez les fem
mes qui ne se marient pas. 
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3.3 La formation de la population étudiée 

Si l'on admet que les naissances surviennent selon un calen

drier immuable (selon l'ancienneté du mariage mixte 3 leur origine), 

une proportion identique de la population se trouvera chaque année a un 

stade donné de ce calendrier: le nombre de naissances par mariage, une 

année donnée, est égal au rendement total dé chaque mariage . Les 

naissances annuelles de Métis seront de: 

N = S x R , 

où S est le nombre annuel de mariages mixtes (Indiennes sans statut) . 

L 'effect i f de la population stationnaire des Métis est de 
pm z Ne . m o 

ôû e est 1'espérance de vie & la naissance. On peut également déduire 

l ' e f f ec t i f stationnaire des Indiennes sans statut du f a i t d'un mariage 

mixte par l'expression 
P. = Se r i 5 V 

où e est l'espérance de vie a l'âge moyen au mariage. On peut en effet 

assimiler cet e f fect i f & celui d'une population stationnaire qui se re

nouvelle par des entrées constantes (les mariages mixtes) et des sorties 

(les décès) réglées par une loi de mortalité invariable. Au to ta l , la 

population stationnaire des Indiens sans statut et Métis résultant des 

mariages mixtes est: 

P = S e n + N e 0 . 

3.4 Application 5 quelques hypothèses de renouvellement 

I l est maintenant possible d'affecter à un ensemble de condi

tions données, un e f fect i f stationnaire de la population et de chacune 

des trois composantes. 

Les conditions de renouvellement sont définies par les va

leurs de S (nombre annuel de mariages mixtes), D (fécondité), et e 

6. Dans des conditions de stationnarité parfaites, les mesures longitu
dinales sont équivalentes aux mesures transversales. 



(loi de mortalité) et m (importance de l'exogamie chez les Métis de 1ère 

génération). Pour estimer s, et Sp, on admettra que l'âge moyen au ma

riage est de 22,5 ans et que l'intervalle moyen entre le mariage et la 

naissance des enfants est de 5 ans (ce qui correspond approximativement 

aux conditions observées); s-, est alors la probabilité de survie entre 

22,5 ans et 27,5 ans, s« la probabilité de survie a 27,5 ans, et en l'es

pérance de vie a 22,5 ans. La tableau 1 présente les résultats des appli

cations a partir de conditions de renouvellement qui correspondent très 

grossièrement a trois étapes de l'évolution observée: 

A- Mortalité et fécondité très élevées, eQ - 50, D = 7 

- Peu de mariages mixtes (moyenne annuelle = 15) 

B- Mortalité et fécondité moyennes, e' = 60, D = 5 

- Importance moyenne des mariages mixtes (moyenne annuel

le s 25) 

C- Mortalité et fécondité faibles, e£ = 70, D = 2,5 

- Mariages mixtes plus nombreux (moyenne annuelle =40) 

A chacun de ces ensembles de conditions, ont été associées 

trois hypothèses relatives a l'importance des mariages exogames chez les 

Métis de 1ère génération: 

1) m = 0,8 qui traduit une forte exogamie 

2) m = 0,5 qui traduit une endogamie moyenne 

3) m = 0,2 qui traduit une forte endogamie 

Les valeurs retenues sont arbitraires mais raisonnables, puis

qu'elles ne concernent que la première génération. Ainsi le mariage d'un 

Métis de première génération avec un Métis de deuxième génération est une 

union exogame dans ce cadre. I l faut noter que la part de sang indien des 

descendants S la 2iÔme génération sera comprise entre \ (ceux issus de 

mariages endogames) et i (ceux issus de mariages avec des Blancs). 

7. Les valeurs de s i , S£ et en (espérance de vie des femmes a l'âge 
moyen au mariage) sont tirées d'une table type (Coale et Demeny, 
modèle SUD, Princeton), pour laquelle e sert d'entrée. 



Tableau 1 : Effect i fs des composantes de la population stationnaire associée a certains paramètres des 
conditions de renouvellement de là population 

• 

Hypothèse A 

eo
F = 50 

D - 7 : 

S = 15 

Totaux 

E f f e c t i f t o ta 

Hypothèse B 

e^ = 60 o 
D - 5 

S = 25 

Totaux 

. Hypothèses3 

Métis 1ère générat ion 

Métis 2ième générat ion 

Indiennes sans s t a t u t 

I par mariage' (P/S) 

Métis 1ère génération 

Métis 2ième génération 

Indiennes sans s t a t u t 

E f f e c t i f t o t a l par mariage (P/S) 

Hypothèse C 

eo s 7 0 

D = 2,5 

S = 40 

Totaux 

Métis 1ère générat ion 

Métis 2ième génération 

Indiennes sans s t a t u t 

E f f e c t i f t o t a l par mariage (P/S) 

• 

Degré 

m = 

E f fec t i f 

. 5 119 

15-350 

668 

21 136 

1 409 

7 290 

17.693 

1 223 

26 205 

1 048 

6.965 

9 507 

2 152 

18 624 

466 

d'exogamie 

0,2 

% 

24,2 

72,6 

• 3,2 

• 100,0 

. 27,8 

.67,5 

4,7 

100,0. 

37,4 

51,0 

11,6 

100,0 

a chez Tes 

m = 

E f f e c t i f 

5 119 

19 188 

688 

24 974 

1 665 

7 290 

22 115 

1 223 

30 629 

1 225 

6 965 

11-884 

2 152 

21 001 

525 

Métis de 1ère générât'' 

0,5 

% • 

20,5 

76,8 

2,7 

100,0 

23,8 

72,2 

4,0 

100,0 

• 33,2 

56,6 

10,2 

100,0 

m - 0 

E f f e c t i f 

5 119 

23 025 

' 668 

28 881 • 

1 921 

7 290 

26 539 

1 223 

35 052 

• 1 402 

6 965 

14 267 

2 152 

23 378 

584 

• • • - - ! 

on ! 

8 
Oi 
JS 

17,8 . 

79,9 

, 2 > 3 

100,0 ! 

20,8 

75,7 

3,5 

100,0 

29,8 

61,0 

.r 9 > 2 

100,0 

, 

Notes: a) on trouvera dans le texte l 'élaboration des hypothèses et les t ro is degrés d'exogamie, 

b) étant donné les arrondis, les sommes n'égalent pas toujours les totaux. 



On peut constater au tableau 1 , que la baisse de morta l i té 

provoque un accroissement de l ' e f f e c t i f to ta l et une augmentation dé la 

proport ion des Métis de 2ième génération, alors que la baisse de fécon

di té provoque l ' e f f e t inverse. Dans l ' app l i ca t ion qui a été f a i t e , qui 

reproduit grossièrement l ' évo lu t ion e f fec t ive des "variables démographi

ques, l ' e f f e t dû au niveau de la fécondité l'emporte nettement. Cela 

s i g n i f i e que lorsqu'on passe d'une s i tua t ion démographique "ancienne", 

caractérisée par une for te morta l i té et une for te fécondité, h une s i 

tuat ion "moderne", où morta l i té et fécondité sont f a i b l es , on constate 

une diminution de 1 ' e f f e c t i f to ta l qui porte surtout sur les Métis de 

2iême génération dont la proportion tend a diminuer. 

Le comportement plus ou moins exogame des Métis de 1ère géné

rat ion ag i t également sur l ' e f f e c t i f to ta l et sur l ' importance re la t i ve 

de chaque catégorie: plus les mariages se font a l ' ex té r ieu r du groupe, 

plus l ' e f f e c t i f to ta l est élevé et plus le poids r e l a t i f des Métis de 

2iême génération est important. 

La r i g i d i t é et la s impl ic i té d'un te l modèle in terd isent de 

vo i r dans les résul tats obtenus une représentation f idè le de la r é a l i t é . 

I l permet cependant de mettre en lumière les rapports entre les compo

santes de la population et les ef fets de certaines variables démographi

ques sur ces rapports. I l pourrai t également const i tuer la base d'un 

modèle p l u s \ r é a l i s t e , fondé sur la simulation des conditions observées 

sur une période assez longue. 

4. L'estimation de la population étudiée 

Aucune estimation directe de la population étudiée n'est 

possible a p a r t i r des sources o f f i c i e l l e s . Pour y parvenir, i l est né

cessaire d 'avo i r recours à des méthodes indirectes qui mettent en jeu 

un cer ta in nombre d'hypothèses. 

Deux méthodes ont été u t i l i sées . La première procède â l ' é 

valuation séparée des composantes de la population étudiée â p a r t i r des 

diverses sources disponibles; la seconde consiste a comparer pour 1976 
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l ' e f f ec t i f attendu des Indiens, en l'absence de règles excluantes, à celui 

des Indiens effectivement inscr i ts . 

4.1 Premiëre estima t ion 

La démarche adoptée pour réaliser cette première estimation 

s'appuie sur la possibi l i té d'estimer les Métis de 1ère génération au re

censement de 1941, en t i ran t parti des changements de déf ini t ion de l ' o r i 

gine ethnique. Elle comporte les étapes suivantes: 

1) Estimation des Métis de 1ère génération présents au recen

sement de 1941 et calcul des survivants de ces Métis au 1er ju in 1976. 

2) Estimation des naissances de Métis de 1ère génération entre 

1941 et 1976 et calcul des survivants de ces naissances en 1976. 

3) Estimation indirecte des Métis de 2ième génération à part i r 

des proportions dérivées c|u modèle statlonnaire présenté ci-dessus. 

4) Estimation des Indiens sans statut en 1976 sur la base du 

recensement de 1961 et compte tenu des émancipations survenues entre 1961 

et 1976. 

Les hypothèses ,nécessaires ont été posées de façon à rendre 

l'estimation volontairement minimale. 

4.1.1 Métis de 1ère génération, nés avant 1941 
— ! i l l , »i . . i. • , . • i i -m i M i • ' . i • • 

Le tableau 2 résume la démarche ayant permis d'aboutir â l 'es

timation de cette composante. En appliquant S ce groupe la lo i de morta

l i t é des Indiens en 1968 (seule disponible), on peut estimer a 1 360 le 

nombre de survivants en 1976. 

4.1.2 Métis de 1ère génération, nés après 1941 

L'estimation des Métis nés après 1941 a été obtenue 

en déterminant le nombre de mariages mixtes dont i l s pouvaient provenir 

et en leur appliquant une lo i de fécondité. 



Tableau 2 

Estimation en 1941 des Métis présents 
au recensement de 1941 

Année 

1931 

1941 

E f f e c t i f d'Indiens 
par la mère 

(D 

16 006a 

18 167b 

Ef fec t i f d' Ind 
par le père et 

(2) 

15 422a 

iens 
la mère 

Métis de mère 
indienne 

(3) - (1) - (2) 

2 745 

a) données t i rées des recensements après correct ion du sous-enregistre
ment présumé (30%). 

b) l ' e f f e c t i f d'Indiens par la mère en 1941 est obtenu par le produit 
de l ' e f f e c t i f corr igé de 1931 par le pourcentage d'accroissement de 
la population indienne insc r i te durant la même période. 

Le nombre de mariages mixtes a été calculé a p a r t i r d'une ex

p l o i t a t i on du Registre des Indiens pour la période 1951-1976 et d'une 

estimation par extrapolat ion pour la période.1931-1951. 

L'estimation de la fécondité de ces mariages est fondée sur 

le dépouillement du f i c h i e r des naissances du Registre de la population 

du Québec qui a permis de r e c u e i l l i r les renseignements r e l a t i f s aux 

naissances issues de mariages mixtes entre 1963 et 1976. Même s ' i l n'a 

pas été explo i té a fond, cet ensemble de données a servi de base pour es

timer a 4 600 environ le nombre to ta l de naissances pour la période 

1941-1976, dont 4 200 survivants en 1976. 

Le nombre de Métis de 1ère génération peut donc être estimé 

en 1976 à environ 5 600 (4 200 + 1 360 = 5 560). 

4.1.3 Les Métis de 2iême génération 

L'est imation de cette importante composante de la population 

étudiée repose sur l ' u t i l i s a t i o n des proportions re lat ives t i rées du 

modèle stat ionnai re présenté dans la par t ie précédente. Le tableau 1 

montre que, dans le cas de s ta t i onnan te , la proportion des Métis de 

2iëme génération par rapport a l'ensemble des Métis et Indiens sans sta-
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tut, est comprise entre 51% et 80%, selon les paramètres démographiques 

retenus. Le rapport du nombre de Métis de 2iême génération â celui de 

1ère génération varie de 4,5 a 1,4. En adoptant les paramètres de l'hy

pothèse B, avec m =0 ,5 , qui sont ceux qui se rapprochent le plus des 

conditions observées, on peut çstimer a 5 600 x 3 = 16 800, le nombre de 

Métis de 2ième génération, ce qui donne un total de 22 400 Métis (16 800 

• 5 600 = 22 400). 

4.1.4 Les Indiens sans statut 

Un ordre de grandeur de cette composante a été obtenu en a-. 

joutant aux 1 918 Indiens hors bande recensés en 1961 les 810 mariages 

mixtes et les 50 émancipations intervenues entre 1961 et 1976. Le chif

fre de 2 775 ainsi obtenu néglige la mortalité dans l'intervalle. La 

correction serait minime, compte tenu de la jeunesse de cette composante, 

et ne contribuerait pas a améliorer sensiblement 1'estimation, étant 

donné les réserves déj& exprimées â propos de l'assimilation Indien hors 

bande a Indien sans statut. 

Comme le montre le tableau 3, qui récapitule les résultats, 

on peut estimer a au moins 25 200 l 'effectif de la population métisse 

et indienne sans statut au Québec en 1976. 

Tableau 3 
Estimation de la population étudiée au 1er juin 1976 

(première méthod"êT 

Métis de 1ère génération 

Métis de 2iôme génération 

Métis de 1ère génération et de 
2ième génération 

Indiens sans statut; 

Métis et Indiens sans statut 

nés avant 1941 

nés après 1941 

1 400 

4 200 

16 800 

22 400 

2 800 

25 200 



4.2 Deuxième estimation 

I l est également possible de mesurer approximativement les 

ef fets démographiques de l ' a r t i c l e 12 (pu p lu tô t de la règle d 'exclu

sion des femmes mariées en dehors du groupe, qui e x i s t a i t avant l u i ) 

par,di f férence entre 1 ' e f f ec t i f qu 'aura i t a t t e i n t la population indienne 

en l'absence de règles excluantes et celui des Indiens i n s c r i t s . 

Lorsque le d ro i t au s ta tu t se transmet aussi! bien par le père 

que par la mère, légaux d'accroissement est positivement l i é a l ' impor-

tance des mariages en dehors du groupe (sous-population! ouverte) alors 

que si le s ta tu t se transmet par un seul des parents (actuellement le 

père) le taux d'accroissement ne dépend que des naissances et des décès 

(correspondant à une sous-population fermée). ( 

Les Indiens membres d'une bande passent de 10 300 en 1871 a 

30 700 en 1975, ce qui donne un taux d'accroissement annuel moyen de 

1,05% (courbe A de la f igure 1) . Dans l'hypothèse d'absence de règles 

excluantes, le taux d'accroissement aura i t été de l,56%]si 15% des maria-

blés de chaque sexe épousent des "Blancs" (courbe B) etfde 1,87% si la 
g I 

proport ion a t t e i n t 25% (courbe C) . Cette dernière proport ion mesure 
û 

1'exogamie observée en 1965-1970, chez les Indiens i n s c r i t s . En suppo

sant que le pourcentage é ta i t plus fa ib le dans le passë| on peut admettre 

8. En admettant que les mariages des Indiennes avec de$ non-Indiens sont 
compensés par les mariages des Indiens avec des nonf-Indiennes. 

9. Le taux net de reproduction en l'absence de mariages extérieurs Ro 
(nombre de f i l l e s ar r ivant en Sge de fécondité, isslies de 1 000 fem
mes a la naissance) est mu l t ip l i é par (1 + m'), oQ jn̂ _ est la propor
t ion de mariages exogames. Dans les conditions d'une population sta
b le , on peut déduire le taux d'accroissement annuel; a p a r t i r du taux 
net de reproduction et de l 'âge moyen des mères â la naissance de 
leurs enfants, qui est i c i approximativement 27,5 ans. 

Le facteur m^ a le même sens que le m présenté précédemment, sauf 
q u ' i l est déf in i sur l'ensemble des personnes d'ascendance indienne: 
n'est exogame que le mariage avec:un "Blanc",, i . e . une personne sans 
ascendance indienne. C'est ce qui explique que les valeurs retenues, 
soient plus fa ibles que dans la première est imation. 



Figure 1 

Evol ution des effect i fs d'une sous-population pour 3 hypothés 
d'échanges matrimoniaux avec 1 extérieur, 7871-19/5 

es 



que les courbes B et C encadrent de façon approximative l ' e f f e c t i f actuel 

de tous les descendants, par le père ou par la mère, des Indiens insc r i t s 

en 1871. 

I l faut également ten i r compte des descendants des Indiens qui 

étaient déjà privés du s ta tu t en 1871. Si l 'on admet q u ' i l s représen

ta ient entre 0 et 10% des insc r i t s (pourcentages a rb i t ra i res en l'absence 

de toute donnée), on peut aboutir a une estimation de la population étu

diée, dont les éléments sont présentés au tableau 4. 

Cette estimation d i f f è re de la première, en p a r t i c u l i e r parce 

que les descendants d'Indiens eh 1871 sont comptés, quel que so i t leur 

part de sang indien. El le fourn i t néanmoins un ordre de grandeur de la 

population étudiée, selon le niveau d'exogamie. El le permet également 

de prolonger rapidement les tendances observées actuellement pour calculer 

l ' e f f e c t i f attendu dans plusieurs années. > 

A i n s i , avec un taux de croissance annuel de 2% ( i n fé r i eu r a 

celui observé en 1970-1975 qui est de 2,6%) et une proport ion de mariages 

à l ' ex té r i eu r du groupe d'Indiens insc r i t s comprise entre 25 et 40% 

(dans l'hypothèse que l'augmentation passée se poursuive), i l y au ra i t , 

en Tan 2025, environ 80 000 Indiens insc r i t s et entre 100 000 et 175 000 

Métis et Indiens sans s ta tu t . , . 

L'ascendance indienne n'est pas, comme i l a déjà été d i t , un 

c r i tè re su f f i sant pour dél imi ter la population étudiée. Une par t ie seu

lement des e f f e c t i f s que nous venons d'estimer s ' i d e n t i f i e r a au mode de 

vie e t aux valeurs cu l ture l les du groupe indien suffisamment pour reven

diquer leur condit ion d'amérindien. I l est impossible de d i re dans quel le 

propor t ion, en l'absence d'études plus directes et plus poussées. 

Quoi q u ' i l en s o i t , les règles posées par la l o i ont comme 

e f fe t évident de f re iner la croissance de la population des Indiens o f f i 

ciellement reconnus comme te l s . Une disposi t ion de l ' a r t i c l e 12 de la 

Loi sur les Indiens, dont l ' app l i ca t ion f a i t présentement l ' ob je t de vives 

contestat ions, va encore plus lo in en visant à exclure du d ro i t au s ta tu t 
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une" partie des descendants des mariages d'Indiens avec des non-Indiennes 
Ceci provoquerait; un ralentissement encore plus grand de la croissance 
de la population inscrite la rendant Inférieure, S ce que serait celle 
d'une sous-population fermée. 

Au contraire la suppression pure et simple de l 'article 12, 

jugé discriminatoire â !'encontre des femmes, aurait pour effet de faire 

croître la population indienne & un taux nettement supérieur & son taux 

d'accroissement naturel. 

Tableau 4 
• , m ' • 

Estimation de la population des Indiens 
sans statut et Métis en l'9/5 (deuxième méthode) 

Types d'effectifs 

Effectif des descendants des 
Indiens inscrits en 1871 

Effectif des descendants des 
Indiens sans statut en 1871 
Effectif des personnes 
d'origine indienne (a • b) 

Effectif de,s Indiens inscrits 

Effectif de femmes inscrites 
sans être d'origine indienne 

Effectif des inscrits 
d'origine indienne (d - e) 

Effectif des personnes 
d'origine indienne, non-
inscrites sur le Registre des 
Indiens (Indiens sans statut 
et Métis) (c - f) 

T • I . • . . . , 

Hypothèse B 

52 000 

0 3 5 000 

52 000 â 57 000 
3Q 700 

1 500 

29 200 

22 800 a 27 800 

Hypothèse C 

72 000 

0 a 7 000 

72 000 a 79 000 

30 700 

1 500 

29 200 

42 800 a 49 800 

5. Conclusion 

Au terme de cette étude, deux facteurs apparaissent essentiels 

pour expliquer la formation, les composantes et sans doute les caracté

ristiques de la population des Métis et Indiens sans statut: l'importan

ce de 1'exogamie et le degré d'identification raciale. 
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Le premier facteur a été abordé dans, ses ef fets, mais les rè

gles de nuptial i té des Indiens, inscrits ou sans statut, et des Métis, 

sont mal connues et mériteraient de 1'être davantage. 

Le deuxième facteur n'a été que mentionné, 1'"indianité" é-

tant particulièrement d i f f i c i l e à mesurer. Celle-ci reflète & la fois 

l'adhésion à un certain mode de vie, a certaines valeurs caractéristiques 

et la perception d'un rejet social. Le contenu même du concept demande

ra i t à être précisé, car i l constitue l'élément le plus susceptible de 

varier en fonction de facteurs polit iques. 
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